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Lot n°4 : Cahier des Clauses Techniques Particulières 
AUTOMOBILE / AUTO-MISSION 

 
 
 
 
 
 
SOUSCRIPTEUR :    Comité des Ages du Pays Trithois 

Rue Pierre Brossolette  

59304 AULNOY LEZ VALENCIENNES 
  
Représenté par Isabelle CHOAIN, sa Présidente 

 
 
 
 
ACTIVITE DE L’ETABLISSEMENT :  Ensemble des activités en rapport direct avec l’Accueil et 

accompagnement de Personnes Agées Dépendantes. 
 
 
 
 
OBJET DES CONTRATS : Ensemble du parc automobile ; 
  Couverture de l’utilisation des véhicules personnels. 
 
 
 
DATE DE PRISE D’EFFET :  01.01.2025 

 
   
    
ECHEANCE ANNUELLE :  01.01 
 
 
 
DUREE :  48 mois  
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Volet 1 : FLOTTE AUTOMOBILE 

 
Ce contrat a pour objet d'assurer l'ensemble des Véhicules Terrestres à Moteur et assimilés 
soumis à l'obligation d'assurance prévue à l'article L. 211-1 du Code des assurances dont le 
souscripteur est propriétaire ou dont il a la garde ou l'usage selon les garanties et dispositions 
énoncées ci-après. 
Les clauses de ce CCTP, acceptées par l’Assureur, sont dérogatoires à toutes conditions 
d’assurances (Générales, Particulières, spéciales) et s’appliquent donc, à ce titre, en priorité.  
Dans le cas où l’assureur proposerait des conditions plus favorables à l’assuré, elles 

deviendraient, à leur tour, prioritaires.   

 
 

I. Définition : 
 

1. Assuré : 
La personne morale souscriptrice du contrat ainsi que tous les conducteurs autorisés ou non, 
salariés ou non de l'Etablissement, sans condition d'âge ou d'ancienneté de permis de 
conduire. 
 

2. Contenu : 
Tout élément, non fixé dans le véhicule, pouvant appartenir à la Personne Morale 
souscriptrice du contrat, à ses préposés, salariés ou non, aux personnes transportées tels que : 

• les bagages et effets personnels, 
• les téléphones, lecteurs de DVD, tablettes numériques, PC portables, 
• les biens et petits outillages professionnels. 

 
3. Dommage Corporel : 

Toute atteinte corporelle (blessures, décès) subie par une personne physique, ainsi que les 
préjudices qui en résultent directement. 
 

4. Dommage Immatériel  
Tout dommage autre que corporel ou matériel, et notamment tout préjudice pécuniaire 
résultant de la privation de jouissance d’un droit, de l’interruption d’un service rendu par une 
personne ou par un bien, de la perte d’un bénéfice. 
 

5. Dommage Matériel  
Toute détérioration, destruction ou disparition d’un bien, ainsi que toute atteinte à l’intégrité 
physique d’un animal. 
 

6. Forfait de Pension : 
Régime d’indemnisation des accidents du travail et des maladies professionnelles des agents 
publics, selon lequel la pension d’invalidité, de même que l’allocation temporaire d’invalidité, 
est réputée avoir un caractère forfaitaire et, par suite, réparer l’entier préjudice subi. 
 

7. Marchandises transportées : 
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Tout matériel à vocation professionnelle, les animaux, les approvisionnements, les produits 
transformés ou non, ainsi que toutes denrées et marchandises quelle qu’en soit la nature. 
 

8. Perte Totale du Véhicule : 
Disparition ou destruction totale du véhicule. 
 

9. Sinistre : 
Survenance d’un événement dommageable susceptible de mettre en jeu une des garanties 
souscrites : 

a. En Responsabilité Civile : constitue un sinistre tout dommage ou  
ensemble de dommages causés à des tiers, engageant la responsabilité de l’Assuré, résultant 
d’un fait dommageable et ayant donné lieu à une ou plusieurs réclamations. Le fait 
dommageable est celui qui constitue la cause génératrice du dommage. 
Un ensemble de faits dommageables ayant la même cause technique est assimilé à un fait 
dommageable unique (Article L. 124-1-1 du Code des 
assurances). 

b. En Protection Juridique : est considéré comme sinistre le refus qui est 
opposé à une réclamation dont l’Assuré est l’auteur ou le destinataire (Article L. 127-2-1 du 
Code des assurances). 
 

10. Souscripteur : 
Personne Morale désignée qui contracte avec l’Assureur et s’engage au paiement des 
cotisations. 
 

11. Utilisation des véhicules : 
Tout transport de personnes, de produits et de marchandises pour les besoins du service, à 
l’exclusion de tout transport à titre onéreux de marchandises appartenant à des tiers : 
Les véhicules de fonction, de service ainsi que les déplacements privés, entrent dans le champ 
du contrat. 
 

12. Valeur de Remplacement du véhicule assuré : 
Valeur nécessaire, fixée à dire d’expert, pour acquérir un véhicule identique au véhicule 
assuré, détruit ou volé, ou pouvant rendre le même service. 
Cette valeur tient compte de la vétusté, c’est-à-dire de l’état au jour du sinistre du véhicule 
assuré. 
 

13. Valeur Vénale du véhicule assuré : 
Valeur du véhicule au jour du sinistre, fixée à dire d’expert. 
 

14. Véhicule assuré : 
Sont assurés par le contrat : 

- Les véhicules Terrestres à moteur mentionnés dans le Parc déclaré ; 
- Les véhicules en instance de vente, conservé temporairement en vue 

de la conclusion de la transaction ; 
- L’ensemble des équipements, constructeur ou non, rendus nécessaires 

à la destination du véhicule comme un caisson réfrigérant, un 
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aménagement pour le Transport de Personnes à Mobilité Réduite, 
équipement agricole… 
 

15. Véhicule Terrestre à Moteur (VTM) : 
Tout véhicule automoteur, y compris les Nouveaux Véhicules Electriques Individuels (NVEI), 
destiné à circuler sur le sol et pouvant être actionné par une force mécanique sans être lié à 
une voie ferrée, ainsi que toute remorque, même non attelée, (Article L. 211.1 du Code des 
assurances). 
 
 

II. Garanties : 
  

1. Responsabilité civile « circulation » et hors « circulation » 
L’Assureur garantit les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile que l’Assuré peut 
encourir en raison de tous dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs causés 
à des tiers par les véhicules assurés, leurs accessoires et objet/substance transportés en et 
hors circulation, engageant la responsabilité du conducteur, des passagers, de l’employeur ou 
de toute personne ayant la garde ou la conduite non autorisée des véhicules de 
l’Etablissement. 
 
Sont également garanties les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant 
être encourues dans les situations suivantes : 

a. Conduite à l’insu : La Conduite à l’insu de l’assuré, par un enfant mineur, 
confié au souscripteur dans le cadre de son activité d’accueil et 
d’accompagnement, en cas d’utilisation d’un véhicule de la flotte du 
souscripteur ; 

b. En tant que commettant quand les dommages sont causés par un préposé 
non titulaire du permis de conduire ou disposant d’un permis, périmé ou 
non validé, sans que son employeur, le souscripteur, en était informé ; 

c. Véhicule prêté ou donné en location : par le Souscripteur, en cas de 

dommages subis par le conducteur bénéficiant d’un prêt ou d’une location 

du véhicule assuré, en raison d’un vice ou d’un défaut d’entretien de ce 

véhicule ; 

d. Faute intentionnelle du salarié : sur le fondement de l’article L.452-5 du 

Code de la Sécurité Sociale, à la suite d’accidents du travail dans lesquels 

est impliqué le véhicule assuré et dont seraient victimes ses préposés, 

imputables à la faute intentionnelle d’un autre préposé de 

l’Etablissement assuré souscripteur ; 

e. Faute inexcusable de l’employeur : en qualité d’employeur, à la suite d’un 

accident du travail impliquant le véhicule assuré, dont seraient victimes ses 

préposés et imputable à sa propre faute inexcusable ou à la faute 

inexcusable des personnes que l’Etablissement s’est substitué dans la 

direction de son Etablissement, sur le fondement de l’article L.452-1 du 

Code de la Sécurité Sociale sans limitation particulière de montant ; 
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f. Accident de trajet : en tant qu’employeur de l'assuré, pour la l’Assuré-

Souscripteur peut encourir à l’égard de ses préposés, sur le fondement des 

articles L. 411-2 et L. 455-1 du Code de la sécurité sociale, à la suite d’un 

accident dans lequel est impliqué le véhicule assuré, au cours du trajet de 

leur domicile à leur lieu de travail et retour ; 

g. Indemnisation supérieure au Forfait de Pension : pour tout recours que le 

salarié ou agent, victime, pourrait être fondé à exercer, à la suite d’un 

Accident de Travail, pour ses préjudices non réparés en vertu de la 

législation au titre du forfait de pension sur les accidents du travail ou du 

statut ; 

h. Accident de Travail sur la voie publique : en tant que commettant, pour 

tout recours complémentaire exercé en application de l’article L. 455-1.1 du 

Code de la sécurité sociale, pour les dommages consécutifs à un accident 

de travail subi par les préposés ou salariés de l’Assuré-Souscripteur et 

survenu sur une voie ouverte à la circulation publique, dans lequel est 

impliqué le véhicule assuré conduit par l’employeur ou un co-préposé de la 

victime ; 

i. Secours aux blessés de la route : pour l’ensemble des frais (aux véhicule, 

vestimentaire…) étant la conséquence de dommages occasionnés par le 

transport bénévole d’une personne blessée à la suite d’un accident de la 

route ; 

j. Remorquage d’urgence : pour l’Assuré, lorsqu'il bénéficie d'une aide ou 

accorde lui-même son assistance à la suite d'un accident de circulation dans 

lequel il est, ou non, impliqué. 

k. Responsabilité Civile « Outil » pour les dommages causés à des tiers par les 

véhicules assurés, lorsqu’ils sont utilisés en tant qu’outils et que ces 

dommages sont dus exclusivement aux équipements utilitaires de l’engin 

en cours de travail, sans implication de sa fonction de déplacement.  

 

2. Défense Pénale et Recours  
L’assureur garantit la prise en charge des frais et honoraires d’avocat, d’expertise, d’enquête 

et de procédure liés à l’exercice de toute intervention, amiable ou judiciaire, devant toute 

juridiction et devant la commission de suspension du permis de conduire, afin de : 

a. défendre l'Assuré devant les tribunaux répressifs ou la commission de retrait 

du permis de conduire devant lesquels il serait cité à la suite d'un accident 

causé par le véhicule assuré ; 

b. obtenir la réparation pécuniaire, amiablement ou judiciairement, des 

dommages corporels et matériels subis par l'Assuré et les personnes 

transportées (y compris perte d’usage du véhicule, objets transportés, 

vêtements…), dans la mesure où ces dommages résulteraient d'un accident 
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causé au véhicule assuré et engageant au moins partiellement la responsabilité 

d'un tiers. 

 

3. Incendie et Risques Electriques :  

Sont garantis les dommages accidentels subis par un véhicule assuré du fait : 
a. d’un incendie, d’une explosion, d’une combustion sans flamme ; 
b. de la Chute de foudre ; 
c. de dommages des équipements électriques ou électroniques à la suite d’un 

dysfonctionnement interne, d’un phénomène électrique extérieure, d’une 
surtension, d’un court-circuit sans exclure les dommages aux batteries d’un 
véhicule électrique. 

Les frais de recharge d’extincteurs utilisés en cas d’incendie ou de début d’incendie de l’un 
des véhicules assurés entrent dans le cadre de cette garantie. 
   
Pour les véhicules électriques, les garanties seront étendues à (liste non exhaustive) : 

 défaillance des appareils de régulation, de contrôle, de sécurité, 
 formation d'arc,  
 défaillance d'isolement,  
 influence de l'électricité atmosphérique 

 
4. Forces de la nature 

Sont garantis les dommages accidentels résultant des évènements suivants : 
a. Tempête, Ouragan, cyclone par l’action directe du vent ou par un bien projeté ; 
b. Inondation ; 
c. Glissement de terrain ; 
d. Avalanche ; 
e. Chute de grêle ; 
f. Coulée de boue ; 
g. Chute de pierres ou branches ; 

en l’absence d’application de la législation sur les Catastrophes Naturelles. 
 

5. Attentats  

Sont garantis les détériorations accidentelles subies par le véhicule assuré lorsqu'elles 
résultent d’un attentat, conformément aux dispositions de l’article L. 126-2 du Code des 
assurances. 
 

6. Vol  
Sont garantis : 

a. Les dommages résultant de la disparition et/ou de la détérioration de l’un 
des véhicules assurés à la suite : 
 d’un vol de véhicule  

o par effraction,  
o par violence,  
o par appropriation astucieuse y compris mouse jacking, 
o par abus de confiance, 
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o en cours d’essai en vue de la vente, à la condition que la carte 
grise n’ait pas été remise au prétendu acquéreur, 

o sans effraction si il se trouve dans l’enceinte de l’Etablissement 
assuré, 

 d’une tentative de vol c'est-à-dire d’un commencement d’exécution de 
vol matérialisé par les traces d’effraction. 

b. Les dommages résultant de détérioration aux véhicules suite à un vol ou 
tentative de vol de contenu, accessoires ou marchandises transportées sans 
vol du véhicule. 

c. Les dommages résultant d’un vol isolé des éléments et accessoires non 
démontables de l’extérieur, sous réserve d’effraction,  

d. Les dommages résultant d’un vol des roues et pneumatiques sur lesquels 
repose le véhicule même sans effraction ou sans violence ; 

e. Les frais de fourrière et la prise en charge du coût de la carte grise en cas de 
perte totale du véhicule. 

Sauf indication contraire, l’assureur devra considérer que les véhicules ne bénéficient pas de 
moyens de protection particuliers. 
 

7. Bris de glace : 
Sont garantis les frais de remplacement et réparation, ainsi que tous les frais accessoires, des 
éléments suivants : 

a. pare-brise, glaces latérales et lunette arrière ; 
b. rétroviseurs ; 
c. blocs optiques des phares y compris leur glace de protection ;  
d. vitres de toit ouvrant ou non-ouvrant ; 
e. feux de signalisation de position et de recul. 

  
8. Catastrophes Naturelles : 

Sont garantis les détériorations accidentelles subies par le véhicule assuré, ayant eu pour 
cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel conformément aux dispositions 
des articles L. 125-1 et suivants du Code des assurances. 
   

9. Dommages Tous Accidents : 
Sont garantis les dommages matériels accidentels subis par le véhicule, y compris ses 
équipements, assuré quelle qu’en soit la cause, en circulation comme en stationnement, 
résultant notamment : 

a. d’une collision avec un autre véhicule, d’un choc contre un corps extérieur 
fixe ou mobile, un animal, un piéton ; 

b. de son versement ou renversement sans collision préalable ; 
c. de l’ouverture inopinée d’une portière ; 
d. d’actes de vandalisme, quel que soit sa forme, y compris sur les 

pneumatiques ; 
e. de son transport 

 
Tous les surcoûts liés aux véhicules GPL ou électriques devront être intégrés à la garantie. 
 



 

AULNOY CDA – Lot Auto/Auto-Mission - 2024 Page 8/14 

Entreront également dans le champ de la garantie, les dommages aux protections (Casques, 
combinaisons, gants…) obligatoires, ou non, occasionnés par le sinistre sur un 2 roues assuré 
dans le parc. 
  

10. Contenu / Marchandises transportées : 
Sont garantis les détériorations accidentelles, le vol et l'incendie subis par le contenu ou les 
marchandises transportés et entreposé dans le véhicule. 
 

11. Assurance du conducteur : 
Est garanti l’indemnisation de l’ensemble des préjudices subis par le conducteur, assuré, (ou 
par ses ayants droit en cas de décès de l’Assuré dans un délai d’un an à compter du jour de 
l’accident) lorsqu’il est victime d’un accident de la circulation. 
La garantie est également acquise quand l’Assuré : 

a. Participe à sa réparation, sa mise en marche, son approvisionnement en carburant 
ou son dépannage ; 

b. Participe à son chargement ou déchargement ; 
c. A recours à un véhicule de location pour tous les besoins de l’activité 

professionnelle. 
 
Les préjudices indemnisables suivants devront entrer dans le champ de la garantie et seront 
évalués sur une base indemnitaire selon les règles du droit commun : 

➢ En cas de blessure : 
- Frais de soins y compris prothèses, transport…, 
- Pertes pécuniaires suite Incapacité temporaire ou permanente totale ou partielle 

de Travail, 
- Pretium doloris, 
- Perte de chance, 
- Préjudice esthétique, 
- Assistance tierce personne, 
- Financement étude supérieure des enfants, 
- … 

➢ En cas de Décès : 
- Frais d’obsèques, 
- Préjudices des ayants droits consécutifs au décès du conducteur, 
- Pertes de revenus,  
- Frais divers. 

 
Les modalités d’indemnisation seront les suivantes : 

a. Si l’Assuré est entièrement responsable de l’accident, l’indemnité versée au titre 
de la garantie lui reste définitivement acquise. 

b. Si l’Assuré est partiellement responsable, l’indemnité est constituée 
 Sur une partie non récupérable en fonction de son degré de responsabilité ; 
 Sur une 2nde partie d’une avance que l'assureur est habilité, au titre de son 

recours subrogatoire, à récupérer sur le montant de l'indemnité pouvant 
être versée à l’assuré par toute personne tenue responsable, ou son 
assureur. Cette avance devra être effective dans un délai de 3 mois à 
compte de l’ouverture du sinistre. 
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12. Assistance : 
Sont pris en charge les frais exposés à l’occasion d’un déplacement professionnel, organisé 
avec un, ou des, véhicule(s) de la flotte automobile assurée par le contrat, en cas de réalisation 
d’évènement accidentel imprévu pour les conducteurs et passagers. 
 

a. Assistance aux véhicules, déclenchable sans Franchise kilométrique : 
 Frais de remorquage ou remorquage suite à panne (y compris d’essence ou 

électrique dans le cas d’un véhicule alimenté avec cette énergie), accident, 
erreur de carburant, vandalisme, incendie, crevaison…dans la limite de 
200€ en heure ouvrable et 300€ sur les autres périodes, 

 Frais de Rapatriement à domicile du Groupe si véhicule immobilisé ou volé, 
 Frais de poursuite du séjour si immobilisation du véhicule de courte durée 

(-48h), 
 Frais d’envoi de pièces détachées, 
 Frais de retour du véhicule réparé ou volé puis retrouvé, 
 Frais d'envoi d'un chauffeur pour permettre le rapatriement du véhicule, 
 Frais de gardiennage, 
 Frais consécutifs à perte, casse, vol des clés ou enfermement des clés dans 

le véhicule… 

 Frais de location d’un véhicule de replacement suite à vol, de panne, 

d’incendie, de bris de glaces ou de tout acte de vandalisme. 

b. Assistance aux Personnes/Voyageurs, déclenchable au-delà d’une Franchise 
kilométrique de 25 kms : 

 Frais de Transport et de rapatriement sanitaire, 
 Frais de rapatriement du corps, 
 Frais de soins et d’hospitalisations restant à charge de l’Assuré en France 

comme à l’étranger, 
 Frais d’accompagnement lors du rapatriement sanitaire, 
 Frais permettant à un membre de la famille du bénéficiaire de se rendre à 

son chevet en cas d’hospitalisation de plus de 72h ; 

 Frais de retour prématuré en cas de décès ou d’hospitalisation d’un proche 

(conjoint, ascendant, descendant en ligne directe, frère ou sœur), 

 Frais de poursuite du séjour et de retour ou d’attente sur place des autres 
voyageurs si le ou les conducteurs victimes d’un accident ou d’une maladie 
ne peuvent conduire, 

 Frais de recherche de personnes, 

 Avance de fonds à l’étranger, 

 Frais de secours sur pistes de ski dans la limite de 300€ et 1 800€ en cas 

d’intervention de l’hélicoptère.  

   
 

III. Clauses particulières : 

 

1. Modalités d’indemnisation : 
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a. Véhicule appartenant à l’Assuré :  
 Si le véhicule accidenté a été mis en circulation dans les 24 mois précédant 

le sinistre, il sera indemnisé sur la base de sa valeur d’achat. 
 En cas de perte totale du véhicule assuré, le montant de l’indemnité ne 

pourra être inférieur à 800€ 
b. Véhicule en LOA, LDD ou CREDIT-BAIL  

Est pris en charge au titre du contrat, la perte financière restant à la charge de 
l’Assuré occasionnée par la rupture du contrat de financement ou de location 
suite à un sinistre garanti : l’indemnité due par l’Assureur ne saurait être 
inférieure au montant restant dû aux éventuels organismes bailleurs ou 
financiers, TVA comprise, y compris indemnités de résiliation. 

 
Le contrat prendra en charge le remboursement des frais complémentaires d’expertise 
occasionnés par la mise en œuvre de la procédure de contrôle des véhicules gravement 
accidentés.  
 

2. Remorque : 
Les remorques dont le poids est inférieur à 750 kg, attelées à un véhicule assuré, bénéficient 
des mêmes garanties que le véhicule tracteur. 
 

3. Remorquage exceptionnel : 
En cas d’aide ou de remorquage bénévole, la garantie sera étendue à tous dommages causés 
au cours ou à l’occasion de l’aide apportée ou reçue, ou de remorquage effectué par ou 
accordé à l’assuré à la suite d’une panne ou d’un accident d’un autre véhicule ou de véhicule 
assuré.  

4. Equipement : 
Tous les équipements d’origine constructeurs ou ajoutés pour la réalisation de mission propre 
à l’Assuré, en particulier dans les ateliers, bénéficieront des mêmes garanties, sans exception, 
en et hors circulation, que le véhicule sur lequel ils sont installés et sans déclaration préalable 
à l’assureur. 
 

5. Dommages aux biens ou aux collaborateurs de l’Assuré : 
Les dommages causés par un véhicule assuré à une personne employée de l’assuré ou à un 
élément quelconque du patrimoine de l’assuré seront pris en charge au titre de ce contrat. 
 

6. Batteries des Véhicules électriques : 
La garantie est étendue aux dommages et intérêts réclamés par le loueur de la batterie du fait 
de la résiliation du contrat d'abonnement de la batterie à la suite d'un sinistre, et dans la limite 
de 3 mois de redevance TTC. 
 

7. Véhicules empruntés ou prêtés : 
a. Prêt ou Mise à Disposition d’un véhicule du parc du souscripteur  

Les véhicules assurés dans le parc peuvent être prêtés, ou mis à disposition, 
à toute Personne Physique ou Morale sans déclaration à l’assureur, les 
véhicules concernés continuant de bénéficier de l’ensemble de leurs 
garanties dans ce cadre. 

b. Véhicule emprunté 
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 Si cet emprunt s’inscrit dans un remplacement d’un véhicule du parc 
accidenté ou en panne, celui emprunté bénéficie des mêmes 
garanties qu’il remplace. 

 Si l’emprunt est d’un tout autre ordre, il bénéficiera de la garantie 
Dommages aux Tiers sans déclaration préalable.  

 
8. Etendue territoriale : 

Les garanties s'exercent en France Métropolitaine et dans tous les pays dans lesquels la carte 

internationale d'assurance est en vigueur. 

9. Frais liés à un sinistre indemnisé : 
Le contrat garantit le remboursement des frais engagés par l’Assuré pour le dépannage, le 
remorquage, le relevage et/ou le gardiennage du véhicule assuré, lorsque ces frais sont 
consécutifs à des dommages assurés par le contrat. 

 
10. Véhicule de remplacement : 

En cas d’immobilisation d’un véhicule suite à un sinistre garanti, seront pris en charge les frais 
de location d’un véhicule sur les bases suivantes : 

 15 jours suite à une panne 
 40 jours pour toutes les autres situations 

 
Si un véhicule de 7 ou 9 places est à remplacer, le loueur devra prévoir un véhicule de catégorie 
identique ou prévoir une allocation de 500€ par jour versée à l’Assuré sur une durée de 30 
jours en l’absence de véhicule répondant aux mêmes caractéristiques.  

 
 

IV. Gestion du contrat : 
  

1. Gestion du Parc assuré : 
L’Assureur s’engage à prendre en garantie les véhicules à réception de la déclaration de 

l’Assuré et, en cas d’omission, à la date d’émission de la carte grise. 

D’une manière générale, les garanties sont automatiquement accordées à tous ceux dont 

l’Assuré a la Propriété, la Garde ou l’Usage et ce sans déclaration préalable. 

 

2. Garanties des véhicules assurés : 
Les garanties, acquises par véhicule, sont mentionnées dans un tableau récapitulatif conforme 

à celui joint, devant être actualisé, a minima, une fois par an. 

 

3. Actualisation annuelle de la cotisation : 
Les cotisations évolueront à chaque échéance anniversaire sur la base du coefficient 

Réduction Majoration ou de l’indice SRA. 

 

4. Gestion des sinistres : 
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a. Délai de déclaration : Les déclarations de sinistre devront parvenir à 

l’assureur dans un délai de 15 jours dès que la personne chargée des 

Assurances chez l’Assuré en aura eu connaissance et 5 jours pour les vols. 

b. Application de la TVA : les sinistres seront à régler TVA comprises. 

 

 

V. Tableau de Garanties : 
 

GARANTIES MONTANTS FRANCHISES 

Responsabilité civile 
Dommages corporels : Illimité 
Dommages Matériels et Immatériels : 100 M€ / événement  

0€ 

Défense-Recours  15 000 € par véhicule 

Incendie 
Forces de la Nature 

Attentats 
Vol 

Bris de Glaces 
Catastrophes Naturelles 

Dommages Tous Accidents 

Frais de réparation et de remise en état ou de 
remplacement à concurrence de : 
. la valeur vénale du véhicule à dire d’expert 
. la valeur d’achat à neuf pour les véhicules ayant moins de 
24 mois.  

350€ OU 750€ 
pour tous les véhicules 

Sauf en BDG 0€ 

Assurance du Conducteur Décès / Déficit Fonctionnel Permanent : 200 000€ 5%  

Contenu 
1 500€ par véhicule pour les moins de 7 places 
5 000€ pour les autres  

100€ 

Assistance 
(conducteur et passagers) 

Franchise kilométrique suite à Panne et Accident 0 km 

 
 

 Définition des formules de garanties : 
 

Formules Garanties 

Formule 1 
Incendie - Forces de la Nature – Attentats – Vol - Bris de Glaces - Catastrophes Naturelles 

Dommages Tous Accidents - Assurance du Conducteur - Contenu - Marchandises 
Transportées - Assistance 

Formule 2 
Formule 1 sans : 

Dommages Tous Accidents 

Formule 3 
Formule 1 sans : 

 Incendie - Forces de la Nature – Attentats – Vol - Bris de Glaces - Catastrophes Naturelles 
Dommages Tous Accidents 
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Volet 2 : PRESTATION SUPPLEMENTAIRE EVENTUELLE -
AUTO-MISSION 

 
 
Ce contrat a pour objet d'assurer l'ensemble des Véhicules Terrestres à Moteur et assimilés 
soumis à l'obligation d'assurance, comme prévu à l'article L. 211-1 du Code des assurances, 
acception est reprise à l’Article I.15 du présent document, des Collaborateurs de l’Assuré 
utilisant occasionnellement ou régulièrement leur véhicule personnel pour les besoins du 
service. 
 
Les clauses de ce CCTP, acceptées par l’Assureur, sont dérogatoires à toutes conditions 
d’assurances (Générales, Particulières, spéciales) et s’appliquent donc, à ce titre, en priorité.  
Dans le cas où l’assureur proposerait des conditions plus favorables à l’assuré, elles 
deviendraient, à leur tour, prioritaires. 

 
Cette police intervient en totale substitution du contrat afférent au véhicule concerné par le 
sinistre. 
 

I. Précisions : 
 

1. Garanties et Gestion du contrat : 
L’ensemble des modalités contractuelles énoncées dans le CCTP « Volet 1 - Flotte 
Automobile » sont applicables à ce Volet AUTO-MISSION sans exception. 
 

 Ces éléments sont complétés par ceci : 
Les Dommages au véhicule, quelle que soit la garantie mobilisée, ne devront pas être 
plafonnés en deçà de 40 000€. 
 
Toutes les garanties seront accordées sans franchise. 
 

2. Assuré : 
Sont assurés au titre de ce contrat l’ensemble des Collaborateurs du Souscripteur à savoir : 

 Salariés du Souscripteur 
 Stagiaires 
 Administrateurs et Bénévoles 

Et toute personne ayant eu l’autorisation de la Direction pour cette utilisation.  
 

3. Déclaration de sinistre : 
La déclaration de sinistre adressé à l’assureur devra être accompagné d’une attestation du 
Souscripteur portant sur la réalité de la mission effectuée. 
 

4. Cotisation : 
La cotisation sera assise sur le nombre de kilomètres annuellement parcouru dans ce cadre 
par l’ensemble des véhicules concernés et sera actualisé à cette fréquence. 
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Lot n°4 : ELEMENTS TECHNIQUES  
 
 

I. Composition du Parc Automobile au 01 septembre 2024 : Cf Annexe DCE 

 
 Pour le tracteur-tondeuse (N°22 – PARC SIVU), la garantie corporelle du conducteur sera réduite à 15 000€, le BRIS DE GLACE et 

l’ASSISTANCE non souscrites. 
 Chaque véhicule léger est susceptible d’être utilisé par le Comité des Ages dans le cadre de son service « Transport Accompagné 

» : cette prestation onéreuse consiste à véhiculer des personnes âgées vers différents lieux ; 

 Les véhicules équipés TPMR sont identifiés dans l’état du parc joint en annexe (Colonne H). 

  

II. AUTO-MISSION : 
 
L’établissement a recours aux véhicules des collaborateurs et bénévoles pour une utilisation professionnelle représentant une distance annuelle 
cumulée de 106 000kms. 
 
 

III. Antécédents assurantiels : 
 
L’Etablissement est assuré chez PILLIOT, en AUTO comme en MISSION, depuis le 01.01.2019, avec les franchises suivantes :  

 
 AUTOMOBILE : 

▪ Dommages Accidentels : 250€  
▪ Vol / Incendie :  250€ 
▪ Bris de Glace :   0€ 

 
 AUTO-MISSION :    0€ 
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Les statistiques de sinistralité de ces polices sont jointes en annexe (Aucun sinistre en AUTO-MISSION) depuis le 01.01.2021. 


